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Conformément à l’article R. 122-20 du Code de l’environnement, le rapport environnemental comprend un résumé non technique des informations présentés ci-après. 
 

1. PRÉSENTATION DU PDU 

Un PDU, Plan de Déplacements Urbains, est un document de planification des déplacements. Obligatoire pour les unités urbaines dépassant les 100 000 habitants, il 
programme les décisions des autorités publiques et les actions à mener en matière de déplacements et d’urbanisation. La Communauté d'Agglomération du Pays Ajaccien, 
totalisant environ 81 000 habitants à ce jour, a donc engagé la démarche de façon volontariste. 
Le précédent PDU approuvé en 2006 proposait des actions pour la plupart centrées sur la Ville d’Ajaccio, en partie réalisée ou est en cours de réalisation. La CAPA a 
souhaité aujourd’hui poursuivre et amplifier cette démarche, en révisant son PDU en prenant davantage en compte les autres communes de la CAPA. Il permettra d’agir de 
façon volontariste et durable, tout en tenant compte des nouvelles obligations réglementaires fixées par le Code des Transports. 
 
Au-delà d’un programme d’investissements ou d’une liste de projets ou d’actions, le PDU définit une stratégie globale de maîtrise du trafic automobile, de développement 
des transports en commun et des modes actifs, dans un projet de réduction des nuisances environnementales, d’amélioration de la santé et de la sécurité et de 
renforcement de la cohésion sociale et urbaine. Il fixe les orientations du territoire en matière de déplacements pour les 10 années à venir en collaboration avec les acteurs 
du territoire (Collectivité de Corse, communes…), avec une obligation de suivi et d’évaluation au bout de 5 ans. 
Ainsi, le PDU participe pleinement à l’aménagement du territoire en proposant une vision cohérente des politiques d’urbanisme et de mobilité et cherche à faire évoluer les 
comportements individuels en matière de déplacements. 
 

2. ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

Le territoire de la CAPA s’inscrit dans une grande diversité de paysages : plaine et piémont, massif, vallée, îles… A l’échelle de l’agglomération, il existe 3 sites classés et 3 
sites inscrits, ainsi que 23 bâtiments classés/inscrits. Remarquable par son architecture, le centre-ville d’Ajaccio bénéficie d’un classement en Zone de Protection du 
Patrimoine Architectural Urbain et Paysager. Les paysages identitaires de la CAPA sont essentiellement menacés par le développement d’un habitat de type diffus en 
périphérie d’Ajaccio. 
 
Ces paysages sont marqués par une prédominance de milieux agricoles et naturels, ce qui confère à la CAPA une grande richesse écologique portant sur plus d’un quart du 
territoire (grande variété de milieux naturels et semi naturels et des espèces associées). Ceci est mis en exergue par les nombreux périmètres d’inventaires ou de 
protections écologiques. Cependant, des pressions liées aux activités humaines pèsent sur ces milieux naturels (consommation d’espaces naturels et agricoles, 
fragmentation des territoires liée à la construction d’infrastructures nouvelles…). 
 
Le réseau hydrographique présent sur le territoire est relativement riche et recense des ressources en quantité, présentant globalement une bonne qualité écologique 
comme chimique. L’eau potable est de qualité, produite à partir de nombreuses aires de captages, dont certaines ne sont cependant pas encore complètement protégées. 
L’assainissement collectif comme non collectif est adapté aux besoins de la CAPA, mais les eaux restent sensibles aux pollutions d’origine routière (pollution véhiculée par 
les eaux de ruissellement, eaux pluviales, risque d’accident lié au transport de matières dangereuses - TMD). 
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En termes de ressources minérales, le territoire de la CAPA est actuellement autonome en matière d’approvisionnement en roches massives, mais dépendant en roches 
alluvionnaires. La principale faiblesse du système actuel est liée aux transports de matériaux, réalisés quasi exclusivement par route et donc très émetteurs en émissions de 
gaz à effet de serre. 
 

La qualité de l’air, bien surveillée par Qualitair Corse (Association agrée de surveillance de la Qualité de l’Air), est globalement bonne. En effet, aucun dépassement 
règlementaire n’a été relevé concernant les paramètres de la qualité de l’air en 2017. La consommation énergétique par habitant est faible, le territoire restant cependant 
dépendant des ressources énergétiques extérieures. La consommation énergétique moyenne régionale par habitant est en effet inférieure à la moyenne nationale, mais 
supérieure à la moyenne nationale concernant les transports. En revanche au niveau des émissions de GES par habitant, la moyenne Corse (8,5 teqCO2) est supérieure à la 
moyenne nationale (6,6 teqCO2). 
La CAPA dispose d’un fort potentiel pour le développement des énergies renouvelables, ce qui présente un intérêt certain vu que la centrale thermique du Vazzio est 
actuellement la source principale de polluants atmosphériques sur le territoire. Il existe également des problématiques ponctuelles concernant la concentration en 
particules et en dioxyde d’azote, notamment en centre-ville et/ou à proximité des grands axes de déplacement. Sur la CAPA comme en Corse en général, les transports sont 
fortement consommateurs d’énergie. 
Au-delà de leurs forts besoins en énergie, les transports routiers et maritimes constituent une source majeure de nuisances sonores sur le territoire. Ainsi, les seuils 
réglementaires d’exposition sont dépassés pour la RT20 et la RT22. L’aéroport constitue également une source de bruit importante. En parallèle,  la majorité des zones 
rurales en périphérie d’Ajaccio sont peu concernées par les nuisances sonores, et constituent ainsi des zones calmes. 
 
La production de déchets sur la CAPA est en baisse significative depuis 2010 (en bonne voie pour atteindre l’objectif fixé à -7 %). De 
plus, la production de déchets ménagers et assimilés sur la CAPA est inférieure à la moyenne de la Corse (mais supérieure à la 
moyenne nationale), ceci étant certainement lié aux campagnes de sensibilisation organisées par le SYVADEC. Les déchets produits 
sont par contre peu valorisés (19 % de valorisation des DMA). 
 

Du point de vue de la pollution des sols, seuls 2 sites BASOL sont recensés comme étant en cours de traitement ou surveillés 
(sources de pollutions avérées). Sont également recensés 436 sites BASIAS (sources de pollutions potentielles) et 5 sites dans le 
registre des émissions polluantes (iREP). Enfin, il existe 31 ICPE (installations classées pour l’environnement) sur le territoire de la 
CAPA qui sont potentiellement sources de pollutions. 
 
Concernant les risques, la CAPA est un territoire assez fortement soumis aux risques inondations, avec un nombre de communes 
concernées important. Toutes les communes sont soumises au risque feux de forêt et quelques-unes sont soumises au risque 
mouvements de terrain, notamment par éboulement et chute de blocs. Du point de vue des risques technologiques, 4 sites Seveso 
sont localisés sur la commune d’Ajaccio, dont 2 sites Seveso « Seuil haut », présentant donc un risque industriel significatif. Le risque 
lié au transport de matières dangereuses est également important (transport routier principalement, mais aussi transport maritime 
et transport via canalisations). 
 

La ville d’Ajaccio constitue le principal pôle d’habitat et d’emploi du territoire, donc le principal pôle générateur de déplacements. Il 
existe une offre de transport en commun mais qui n’est pas préférée à la voiture personnelle. La CAPA est par ailleurs marquée par 
le transit (notamment les poids lourds). Dernier point, les modes actifs sont facilités en « interne » sur la CAPA.  
Les graphiques ci-contre sont issus des données INSEE 2010. 
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Répartition du mode de transport sur la CAPA (déplacement 
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3. JUSTIFICATION DES CHOIX 

Dans le cadre de ce processus, la CAPA a fait le choix d’intégrer les aspects 
environnementaux le plus en amont possible de l’écriture de son projet. 
Pour ce faire, l’EPCI a identifié, sur la base d’un diagnostic détaillé de l’environnement 
de son territoire, une véritable stratégie cadre environnementale qui a guidé 
l’élaboration de son PDU et notamment de son Plan d’Actions. 
Cette stratégie cadre a permis de définir les enjeux environnementaux et de les 
spatialiser lors des travaux d’écriture du plan d’actions notamment.  Ces grands enjeux 
sont utilisés comme critères d’évaluation : ils sont au nombre de 12. 
 
Ainsi, la CAPA a travaillé son projet de PDU en prenant en compte les enjeux 
environnementaux de son territoire, grâce à un processus d’évaluation 
environnementale continue et itérative qui a vérifié pas à pas la bonne prise en compte 
des objectifs opérationnels identifiés. 
 
Après le choix d’un scénario global (parmi 4 scenarii proposés) grâce à une analyse 
multicritère incluant des critères environnementaux, chaque action du PDU a été 
analysée sous cinq angles : 

• L’action œuvre-t-elle bien pour la diminution des émissions de gaz à effet de 
serre et de polluants atmosphériques ? Permet-elle d’envisager une baisse du 
trafic des véhicules individuels ? 

• L’action va-t-elle permettre d’améliorer la qualité de l’air en centre urbain ?  
• L’action améliore-t-elle le cadre de vie en centre urbain par : 

o la diminution des nuisances sonores issues des véhicules individuels ? 
o une réorganisation de l’espace public plus favorable aux modes actifs (piéton, marche à pied) ? 
o la prise en compte de la sécurité de tous les usagers ? 

• L’action a-t-elle des effets sur les ressources et les milieux naturels ? 
• L’action a-t-elle une incidence sur les risques naturels et technologiques sur le territoire ? 

 
Dans le cas où certaines actions ne répondaient pas favorablement à ces questions, il a été procédé à des arbitrages ou à la définition de mesures d’accompagnement, afin 
de limiter les incidences sur l’environnement. 
 
 
 
  

HIERARCHISATION ENJEUX 

FORT 
Réduire les émissions atmosphériques liées aux transports & 
Limiter la consommation d’énergies fossiles  

FORT Réduire la population exposée à la pollution atmosphérique 

FORT Réduire les nuisances sonores liées aux déplacements 

FORT Réduire la population exposée aux nuisances sonores 

MOYEN 
Ne pas aggraver les risques existants notamment les risques 
inondation et transport de matières dangereuses                                                                                         

MOYEN 
Préserver les milieux naturels et préserver la faune et la flore 
sauvage, Limiter la consommation d’espace & Préserver les 
corridors écologiques 

MOYEN Gérer la fréquentation touristique 

MOYEN Prendre limiter les risques pollution des eaux liés aux transports  

MOYEN 
Préserver l'indépendance du territoire en termes de ressources 
minérales 

FAIBLE 
Diminuer la production de déchets et développer le 
tri/valorisation 

FAIBLE Préserver les sols de toute nouvelle source de pollutions 

FAIBLE Permettre la réhabilitation des anciens sites pollués 
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4. ANALYSE DU PLAN D’ACTIONS & MESURES D’ÉVITEMENT, RÉDUCTION, COMPENSATION 

 
Le plan d’actions prend globalement bien en compte l’ensemble des enjeux identifiés par l’état 
initial de l’environnement, et apporte une plus-value significative concernant la majorité des 
thématiques environnementales.  
La mise en œuvre du PDU ne devrait donc pas engendrer d’incidence négative significative sur 
les enjeux environnementaux du territoire de la CAPA, à l’exception de l’enjeu portant sur les 
ressources minérales : en effet, la mise en œuvre du PDU entrainera une consommation de 
minéraux supplémentaires (création d’équipements, d’infrastructures,…), tout en apportant 
uniquement de faibles améliorations en termes d’accessibilité et de préservation de la 
ressource. 
Une légère moins-value est également à attendre concernant les milieux naturels et la 
pollution des eaux par les transports : en effet, la création de nouvelles infrastructures sont 
susceptibles de fragmenter les fonctionnalités existantes des milieux naturels traversées et 
d’entraîner une pollution des eaux par ruissellement des hydrocarbures. 
 
La mise en œuvre du scénario du PDU, dont le plan d’actions va permettre une modification 
des parts modales et du taux de remplissage moyen des véhicules, apportera une véritable 
plus-value en termes de réduction des émissions de polluants atmosphériques et de GES par 
rapport au scénario au fil de l’eau, notamment pour le CO2. En effet, la mise en œuvre du PDU 
dans sa version finale, évaluée ici, permet d’envisager une diminution supplémentaire par 
rapport au fil de l’eau des émissions de CO² de 36 % en 2029. 
 
  

Emissions 1990 Emissions 2013 Emissions 2029 Fil
de l'eau

Emissions 2029 PDU Objectif Facteur 4
(2050)

Objectif Facteur 6
(2050)

Emissions de CO2 liées aux transports sur la CAPA
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Au-delà de ses dispositions et mesures variées, le Plan d’Actions du PDU porte et spatialise via ses cartes un certain nombre de  projets structurants pour sa mise en œuvre, 
dont la localisation est précisément connue. La mise en œuvre de ces projets structurants est susceptible d’impactés fortement les secteurs sur lesquels ces projets sont 
localisés : nous nommerons ces secteurs les « secteurs susceptibles d’être impactés » (SSEI). Le Plan d’Actions du PDU prévoient ainsi 2 « catégories » de projet 
structurants : 

 des projets « surfaciques », dont l’emprise est relativement bien définie, comme des parkings-relais multimodales, des stations de gare, des pontons pour des 
navettes maritimes, … 

 des projets « linéaires » de créations d’infrastructures routières, de voies vertes ou d’élargissement de l’existant. Ces projets, pas encore précisément définies, ont 
fait l’objet d’un « tampon », afin de pouvoir estimer leurs incidences potentielles et leurs interactions avec les sensibilités environnementales existantes et 
géoréférencées. 

L’ensemble des 17 projets portés par le Plan d’Actions du PDU et faisant l’objet d’une évaluation « fine » est présenté ci-dessous : 
 

Projet "surfacique" SURFACE (ha)  Projet "linéaire" TAMPON (m) SURFACE (ha) 

1.Piétonisation Ville Génoise 8,72  Voie verte Scudo-Saint-Joseph 2 4,2 

2.Ponton Centre-Ville 0,1  Boucle cyclable du centre-ville d’Ajaccio - Mezzavia 2 3,7 

3.Pôle d'échange multimodal d'Abbatucci 0,6  Prolongation de la rocade jusqu’à la RD11 3 0,6 

4.Ponton Saint-Joseph 0,2  Voie verte du Canal du Gravona 2 6,1 

5.Parking Téléporté Saint-Joseph 1,0  Liaison RT22-RT21 3 2,2 

6.Parking Téléporté Mezzavia 0,7  Pénétrante reliant la RT20 à  la RD31 3 2,4 

7.Future gare de Caldaniccia 0,8  Passage à 3 voies de la RD81 à l'arrivée sur la RT22 (nord) 3 3,0 

8.Parking Relais Mezzana 0,7  Liaison cyclable Caldaniccia – Baléone – Effrico 2 1,8 

   Mise à 2x2 voies de la RT20 entre Caldaniccia et Cavone 3 4,9 

 
La carte page suivante présente l’ensemble de ces projets structurants.  
 
Globalement, l’ensemble des projets témoigne d’une excellente prise en compte des enjeux environnementaux et leur mise en œuvre n’attend que peu d’incidences 
négatives. Quelques projets sont toutefois susceptibles d’entrainer une légère consommation d’espace et artificialisation supplémentaire.  
Dans le cas où les projets étaient susceptibles de présenter des incidences négatives, des mesures d’évitement /réduction ont été proposés afin de limiter les incidences sur 
l’environnement suite à la mise en œuvre du PDU. Aucune incidence résiduelle significative n’étant attendue, le PDU ne fait pas l’objet de mesures de compensation. 
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5. ETUDE DES INCIDENCES AU TITRE DE NATURA 2000 

Natura 2000 représente un réseau de sites naturels européens identifiés pour la rareté et la fragilité de leurs espèces et habitats. La loi impose la réalisation d’une analyse 
des incidences sur les sites Natura 2000 pour les PDU qui sont soumis à évaluation environnementale. Cette évaluation est proportionnée à l’importance du document ou 
de l’opération et aux enjeux de conservation des habitats et des espèces en présence.  
Sur le territoire de la CAPA, 4 sites Natura 2000 ont été désignés au titre de la Directive Habitat, et 2 au titre de la Directive Oiseaux. 
Sur l’ensemble des projets portés par le PDU, seulement deux (Ponton Centre-ville et Ponton Saint-Joseph) étaient susceptibles de présenter des interactions directes avec 
le réseau Natura 2000. Mais au vu du projet global porté par le PDU de la CAPA et des dispositions de son plan d’actions, la mise en œuvre du PDU n’entrainera pas 
d’incidences négatives significatives étant de nature à remettre en question l’état de conservation des habitats et espèces ayant entrainé la désignation des sites Natura 
2000 concernés sur le territoire de la CAPA. 
 

6. INDICATEURS ET MODALITÉS DE SUIVI 

Le PDU dispose également d’indicateurs et de modalités qui permettront l'analyse des résultats de l'application du schéma, et le suivi de ses effets sur l'environnement afin 
d'identifier, le cas échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées. 
 

7. MÉTHODOLOGIE UTILISÉE POUR LA RÉALISATION DE L’ÉVALUATION 

L’évaluation environnementale du PDU de la CAPA a été conçue de façon à placer 
l’environnement au cœur du processus de décision. Elle a été conduite en parallèle de 
l’élaboration du PDU avec des phases d’échanges avec l’intercommunalité (Direction 
de l’Aménagement, Direction de la Protection et de la Valorisation du cadre de vie, les 
élus en charge du dossier etc.), les communes, le bureau d’études en charge de la 
rédaction du projet de PDU et les services de l’Etat.  
Il s’agit donc d’une démarche itérative (réalisée par boucle d’analyse, cf. schéma ci-
dessous) accompagnant chaque étape de l’élaboration du document de planification 
et permettant d’ajuster le projet. Des modifications conséquentes ont donc été 
inscrites dans le PDU, suite à cette démarche d’allers-retours entre le projet et les 
résultats de son analyse environnementale (notamment augmentation des ambitions 
environnementales, diminution des périmètres de projets au sein des zones sensibles 
etc.) qui ont permis de réduire l’incidence du projet au regard de l’environnement.  
 

 


